
BONDUELLE - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 06 décembre 2018

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

1 22 392 26936 938 579 161 494 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 1

99,56 %

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2018 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement

0,44 % 69,366 %

2 22 392 26937 072 379 27 694 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 2

99,93 %

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2018

0,07 % 69,366 %

3 22 796 62536 933 017 975 766 0 37 908 783 0 0Adoptée 71,813 %0,00 %

 3

97,43 %

Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende

2,57 % 70,619 %

4 22 392 26935 879 354 1 220 719 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 4

96,71 %

Option pour le paiement du dividende en numéraire ou en actions

3,29 % 69,366 %

5 22 392 26937 100 073 0 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 5

100,00 %

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés – Constat de l’absence de convention nouvelle

0,00 % 69,366 %

6 19 688 86730 152 624 2 548 675 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 6

92,21 %

Renouvellement de Mazars aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire

7,79 % 60,991 %
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7 19 688 86732 701 299 0 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 7

100,00 %

Non renouvellement et non remplacement de Monsieur Jérôme DE PASTORS aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant

0,00 % 60,991 %

8 19 688 86732 701 299 0 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 8

100,00 %

Renouvellement de Deloitte & Associés aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire

0,00 % 60,991 %

9 19 688 86732 701 299 0 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 9

100,00 %

Non renouvellement et non remplacement de BEAS aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant

0,00 % 60,991 %

10 19 688 86730 299 360 2 401 939 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 10

92,65 %

Renouvellement de Monsieur Martin DUCROQUET en qualité de membre du Conseil de Surveillance

7,35 % 60,991 %

11 19 688 86729 187 433 3 513 866 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 11

89,25 %

Renouvellement de Madame Isabelle DANJOU en qualité de membre du Conseil de Surveillance

10,75 % 60,991 %

12 19 688 86732 670 173 31 126 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 12

99,90 %

Renouvellement de Madame Marie-Ange VERDICKT en qualité de membre du Conseil de Surveillance

0,10 % 60,991 %
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13 19 688 86731 513 672 1 187 627 0 32 701 299 4 398 774 0Adoptée 67,796 %0,00 %

 13

96,37 %

Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Jean-Pierre VANNIER en remplacement de Monsieur Yves TACK, en qualité de membre du Conseil de Surveillance

3,63 % 60,991 %

14 22 392 26932 362 576 4 737 497 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 14

87,23 %

Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018 à Monsieur Christophe BONDUELLE, représentant légal de la Société Pierre et Benoît Bonduelle SAS, elle-même gérante de la Société

12,77 % 69,366 %

15 22 392 26937 100 065 8 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 15

> 99,99 %

Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018 à Monsieur Martin DUCROQUET, Président du Conseil de surveillance

< 0,01 % 69,366 %

16 22 392 26934 961 486 2 138 587 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 16

94,24 %

Autorisation à donner à la Gérance à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond,

5,76 % 69,366 %
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17 22 392 26935 047 851 2 052 222 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 17

94,47 %

Délégation de compétence à donner à la Gérance pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus

5,53 % 69,366 %

18 22 392 26934 932 296 2 167 777 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 18

94,16 %

Délégation de compétence à donner à la Gérance pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l ’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non 

souscrits

5,84 % 69,366 %

19 22 392 26932 801 834 4 298 239 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 19

88,41 %

Délégation de compétence à donner à la Gérance pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par offre au public et /ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange, durée de la 

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits

11,59 % 69,366 %

20 22 392 26932 756 114 4 343 959 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 20

88,29 %

Délégation de compétence à donner à la Gérance pour émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, durée de la délégation, montant 

nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits

11,71 % 69,366 %

21 22 392 26932 722 176 4 377 897 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 21

88,20 %

Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix d’émission dans les conditions déterminées par l’Assemblée Générale

11,80 % 69,366 %

22 22 392 26933 131 868 3 968 205 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 22

89,30 %

Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires

10,70 % 69,366 %
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23 22 392 26936 777 235 322 838 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 23

99,13 %

Délégation de compétence à donner à la Gérance pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’

épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l ’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 

l’article L. 3332-21 du Code du travail

0,87 % 69,366 %

24 22 392 26933 744 533 3 355 540 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 24

90,96 %

Autorisation à donner à la Gérance en vue d’octroyer des options de souscription et /ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option

9,04 % 69,366 %

25 22 392 26933 709 816 3 390 257 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 25

90,86 %

Autorisation à donner à la Gérance en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et /ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conservation

9,14 % 69,366 %

26 22 392 26937 100 073 0 0 37 100 073 0 0Adoptée 70,539 %0,00 %

 26

100,00 %

Pouvoirs pour les formalités

0,00 % 69,366 %
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